
CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES 

DE PARTICIPATION FINANCIERE DES COMMUNES AU SERVICE D'ENTRETIEN DE L'ECLAIRAGE PUBLIC

Entre,

Le Syndicat d'Energie des Pyrénées-Atlantiques sis 4 rue Jean ZAY, 64 000 PAU, représenté par sa Présidente, Madame Denise SAINT-PE, dûment habilitée à signer la présente par délibération du Bureau en date du 21 décembre 2011, ci-après dénommé, le SDEPA,

et

La Commune de                                                         représentée par                                       

Maire de la commune, dûment habilité à signer la présente par délibération du Conseil Municipal en date du                                     , ci-après dénommée, la commune,

il a été convenu ce qui suit:

Article 1er: Par délibération du                               la commune de                             

a confié au SDEPA la compétence relative à l'entretien de son parc d'éclairage public.

Article 2: La prestation d'entretien retenue par la commune est la suivante*:

· entretien préventif + correctif

· entretien correctif

Article 3: Compte tenu de la prestation retenue, les modalités de participation financière de la commune auprès du SDEPA seront les suivantes*:

· facturation forfaitaire en début d'année (terme à échoir pour l'entretien préventif)

· facturation trimestrielle après intervention (terme échu pour l'entretien correctif)

Article 4: La présente convention sera transmise au comptable public de la commune et du SDEPA.

Fait à                  le              .

Pour la commune,






Pour le SDEPA

Le Maire,







La Présidente,

* rayer la mention inutile
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